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 Préambule 

Mission et vision de l’établissement 

Mission  

Dans le respect du principe de l’égalité des chances, l’école a pour mission d’instruire, de 

socialiser et de qualifier les élèves.  

L’école secondaire De Rochebelle vise la réussite éducative et l’épanouissement de 

chacun des élèves.  

 

Vision  

L’école secondaire De Rochebelle est un établissement renommé pour son dynamisme, 

son sens de l’innovation, son contact étroit avec sa communauté et son caractère inclusif. 

Elle offre un milieu d’enseignement et d’échanges qui stimule le désir d’apprendre, 

développe la curiosité et la créativité et multiplie les occasions de dépassement de soi. 

Grâce au développement de l’esprit critique, l’élève est guidé vers une autonomie de 

réflexion et d’action qui contribue à son épanouissement. Ces qualités préparent les 

élèves à devenir de jeunes citoyennes et citoyens outillés, responsables, équilibrés, 

engagés et ouverts sur le monde. 

 

Énoncé de politique 

L’élaboration de la politique d’intégrité dans de notre établissement s’avère une base sur 

laquelle toute la communauté (élèves, parents, enseignants, directions, conseil 

d’établissement, commission scolaire) peut s’appuyer, au besoin, afin de bien connaître 

le milieu et favoriser ainsi une concertation éclairée et ciblée en regard des différents 

enjeux qui concernent le développement de principes  d’intégrité et d’honnêteté chez 

l’apprenant, dans un souci profond de l’équité, de la justice, du respect et du sens de la 

responsabilité de chaque individu. 

 

But de l’intégrité intellectuelle 

Les programmes de l’IB encouragent les élèves à effectuer des recherches et à réfléchir 

de manière critique et créative. Ils leur demandent ensuite de donner corps à leur 
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1 L’intégrité intellectuelle au sein de l’IB, International Baccalaureate Organization (UK) Ltd, août 2014, p.1. 

réflexion par le biais de discussions ou de présentations orales, de représentations 

visuelles ou d’expositions, ainsi que sous de multiples formes d’écrits. À l’époque où les 

élèves sont submergés par un flot d’informations et d’opinions, l’IB considère que 

l’essence de l’intégrité intellectuelle, c’est de faire de la transparence le fil conducteur de 

la connaissance, de la compréhension et de la réflexion.  1 

 
 

   

Philosophie de 

l’établissement 
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Établissement 

Dans le cadre d’une gestion efficace, le travail de collaboration est la clé de la 

réussite. Tout un chacun occupe un rôle important pour l’atteinte des objectifs 

fixés. Une bonne définition des droits et responsabilités de chacun est donc 

nécessaire.  

 

Droits et responsabilités 

 

• L’établissement doit établir et diffuser la politique d’intégrité intellectuelle, puis 

la réviser périodiquement ; 

• l’établissement doit aviser les parents lors de la réunion annuelle de début 

d’année de l’existence des règles de conduite concernant l’intégrité scolaire ; 

• il doit s’assurer que tous les intervenants au sein de l’établissement ainsi que 

les parents ont une compréhension commune des attentes de l’IB en matière 

d’intégrité intellectuelle ;  

• il doit s’assurer que les enseignants et les membres de la direction assument 

leurs responsabilités, conformément aux politiques propres à l’établissement;  

• il doit exiger que les élèves adoptent une bonne conduite et donner des 

sanctions en cas de manquement.  

 
 

Droits et responsabilités 
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Enseignant(e)s 

Les enseignants jouent un rôle primordial en ce qui concerne l’enseignement des 

principes d’intégrité intellectuelle au sein de l’établissement.  

 

Droits et responsabilités 

 

• Ils doivent s’assurer que les élèves comprennent parfaitement les attentes et 

les directives relatives à leur matière ;  

• ils doivent s’assurer que les élèves comprennent ce qui constitue la mauvaise 

conduite en matière d’intégrité intellectuelle et ses conséquences éventuelles; 

• ils doivent exiger que les élèves fassent preuve d’intégrité ;  

• ils doivent réagir à la mauvaise conduite des élèves, informer l’équipe école et 

les parents;  

• ils doivent aplliquer la sanction qui s’impose en cas de mauvaise conduite ; 

• ils doivent faire une retour avec l’élève pour éviter que cela ne se reproduise. 
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Élèves 

L’établissement considère que la compréhension et la coopération des élèves sont 

des facteurs importants pour la promotion de l’intégrité en milieu scolaire. 

 

Droits et responsabilités 

 

• Les élèves doivent comprendre la politique d’intégrité intellectuelle de 

l’établissement et de l’IB et signer un engagement à cet effet dans l’agenda 

scolaire (ANNEXE 3);  

• ils doivent réaliser les travaux, tâches et examens de façon honnête;  

• ils doivent s’assurer auprès de leurs coéquipiers, lors d’un travail d’équipe, de 

l’authenticité du travail;  

• ils doivent connaître les exigences et les conséquences associées à un 

manquement; 

• en cas de litige, les élèves peuvent faire valoir leur point de vue auprès de la 

direction. 

 
 

Droits et responsabilités 
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Parents/tuteurs légaux 

L’établissement considère que la compréhension et la coopération des parents 

sont des facteurs importants pour la promotion de l’intégrité en milieu scolaire. 

 

Droits et responsabilités 

 

• Les parents doivent comprendre la présente politique, les procédures et les 

directives propres aux matières de l’IB qui régissent la réalisation des travaux 

dans le cadre du cours ou des épreuves d’examen de leurs enfants ;  

• ils doivent comprendre ce qui constitue la mauvaise conduite des élèves et ses 

conséquences ;  

• ils doivent signer un engagement à cet effet dans l’agenda scolaire (ANNEXE 3) ; 

• en cas de litige, les parents peuvent faire valoir leur point de vue auprès de la 

direction. 
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Pratiques communes de l’établissement 

Les cinq principes fondamentaux de l’intégrité intellectuelle, à savoir l’honnêteté, 

la confiance, l’équité, le respect et la responsabilité, doivent être enseignés au sein 

de l’établissement par le biais de pratiques respectueuses et responsables. 

 

• Les règles de conduite de l’agenda sont lues et expliquées à tous les élèves au 

début de chaque année scolaire par les titulaires. Les élèves et les parents 

doivent signer l’engagement (ANNEXE 3); 

• des consignes claires sont données sur le travail attendu des élèves et lors des 

examens en ligne de l’IB (ANNEXE 2) ; 

• le guide de méthodologie en matière d’intégrité intellectuelle est enseigné et 

les élèves doivent s’y référer lors de la réalisation des tâches (ANNEXE 1); 

• une surveillance active est effectuée par les enseignants en période d’examen 

et lors de la remise des travaux ; 

• lors d’un manquement, la direction et les parents sont avisés et des sanctions 

sont appliquées (ANNEXE 5); 

• une rétroaction est effectuée auprès des élèves impliqués dans une situation 

de manquement pour leur faire comprendre l’importance d’être intègres ; 

• un formulaire d’intégrité est signé par les élèves de 5e secondaire pour la 

réalisation du portfolio d’Éducation physique et du Projet personnel (ANNEXE 

4); 

Enseignement de l’intégrité 

intellectuelle 
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FAVORISER LA PRODUCTION D’UN TRAVAIL AUTHENTIQUE  

 

Afin d’éviter le plagiat et la fraude, l’élève doit respecter les principes suivants :  

 

• Tout emprunt cité textuellement doit être placé entre guillemets et 

accompagné d’une référence complète (nom de l’auteur, titre de l’ouvrage, 

éditeur, année, page); 

• tout emprunt d’idées, de théories ou d’opinions doit être accompagné d’une 

référence complète; 

• dans le cas d’un travail d’équipe, lorsque son nom figure sur le travail, 

l’élève en partage la responsabilité (ANNEXE 1). 

 

Bonnes pratiques 
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Voici les différents termes relatifs à l’intégrité scolaire tels que définis par l’IB1 :  

 

Fraude : « Toute pratique contrevenant aux principes de l’intégrité intellectuelle 
(par exemple, le plagiat ou la collusion). »  

Plagiat : « présentation, intentionnelle ou non, des idées, des propos ou du travail 

d’une autre personne sans mentionner correctement, clairement et explicitement 

les sources correspondantes. »  

Collusion : « un élève reproduit le travail d’un pair sans en citer la source. »  

Reproduction d’un travail : « un élève présente un même travail pour différentes 

composantes de l’évaluation ».  

 

 

Par conséquent : 

• Il est inacceptable de paraphraser (reprendre les idées ou les opinions, 

mais en utilisant des synonymes) quelqu’un en faisant passer ses propos 

pour les nôtres, et ce, qu’il s’agisse d’un texte (incluant les statistiques et 

les images) provenant d’un livre, d’une revue, d’un quotidien ou d’un site 

Internet ; 

• le plagiat et la tricherie ont plusieurs visages, par exemple : c’est utiliser 

un travail effectué par une autre personne; c’est utiliser du matériel non 

autorisé pendant un examen; c’est jeter un coup d’œil sur la copie d’examen 

d’un autre élève, c’est fabriquer une fausse preuve dans le rapport de projet 

personnel. Toutes ces pratiques relèvent du plagiat et de la fraude (ANNEXE 

1).  

 

 

 

 

 
1. Guide des principes à la pratique, p.87-88. 

Mauvaise conduite 
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Le plagiat peut entraîner des conséquences graves : l’attribution de la note zéro 

pour tout travail contenant toute forme de plagiat.  

Afin de respecter les réalités pavillonnaires, la clientèle de notre établissement 

étant regroupée par niveaux dans les différents pavillons, il se peut que 

l’application des différentes mesures de sanction soit légèrement différente d’un 

pavillon à l’autre. L’objectif premier demeure toujours l’atteinte d’une application 

efficace et réaliste des moyens d’encadrement des élèves. 

Le plagiat est un manquement grave et passible de sanction. Les manquements 

graves sont ceux qui peuvent entraîner immédiatement une suspension d’une 

journée, de trois jours ou une expulsion de l’école. Ils comprennent notamment : le 

plagiat (référence à l’agenda) et  toute forme de tricherie. Le but de la sanction est 

d’éviter que l’élève ne bénéficie d’un avantage déloyal et aussi de dissuader 

d’autres élèves de faire la même chose.  

Par ailleurs, pour le projet personnel et le portfolio d’éducation physique, tous les 

travaux doivent être le fruit du travail authentique et personnel des élèves. Les 

superviseurs et enseignants doivent utiliser des moyens appropriés pour s’assurer 

que le travail de chaque élève est, selon leur jugement professionnel, un travail 

authentique. Ainsi, toutes les preuves incluses dans le rapport du projet personnel 

doivent avoir été vues par le superviseur avant la correction du rapport final.  

Lorsqu’un candidat produit un travail aux fins de l’évaluation qui n’est pas 

authentique, l’établissement scolaire ne soumet pas le travail à l’IB, ce qui entraîne 

la note 0 pour le travail de l’élève. 

 

 

Mesures à prendre en cas 

d’infraction 
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Liens entre la politique d’intégrité intellectuelle 

et la politique d’inclusion 

 

Les pratiques énoncées dans la présente politique sont mises en place en 

conformité avec notre politique d’inclusion. 

 

En effet, dans le respect de notre politique d’inclusion visant à assurer 

l’authenticité des travaux produits par les élèves et l’égalité des chances, il n’est 

pas permis aux enseignants de modifier les tâches demandées aux élèves. Les 

tâches peuvent seulement être adaptées en fonction des besoins particuliers des 

élèves. 

 

 

Liens entre la politique d’intégrité intellectuelle 

et la politique linguistique 

 

La politique linguistique est en lien direct avec la politique d’intégrité. En effet, les 

enseignants s’assurent de développer chez leurs élèves de bonnes compétences 

de communication. Ainsi, pour devenir un bon communicateur, autant à l’oral qu’à 

l’écrit, les élèves doivent faire preuve d’intégrité intellectuelle. Par exemple, ils 

doivent s’assurer de nommer leurs sources, de citer correctement les ouvrages 

utilisés, de ne pas copier le travail d’autrui, bref, de respecter les principes 

d’intégrité enseignés à l’école et diffusés dans l’agenda scolaire. 

 

 

Liens avec les autres politiques 
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Liens entre la politique d’intégrité intellectuelle 

et la politique d’évaluation 

 

Notre politique d’intégrité est directement en lien avec notre politique 

d’évaluation.  

Toute l’équipe école travaille à développer des pratiques respectueuses en 

matière d’intégrité intellectuelle. En tout temps (évaluations, travaux, projets, 

présentations orales), les élèves doivent être intègres. Pour ce faire, les 

enseignants enseignent les principes de l’intégrité intellectuelle (plagiat, tricherie, 

utilisation des sources) et lors d’un manquement, des sanctions s’appliquent. 

L’équipe école travaille à sensibiliser les élèves sur les droits d’auteurs, la propriété 

intellectuelle, et l’utilisation de l’intelligence artificielle. 
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ANNEXE  I 

 

COMMENT ÉVITER LE PLAGIAT ? 

AGENDA DE ROCHEBELLE 

 

 

 

Annexes 
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ANNEXE  2 

CONSIGNES AUX SURVEILLANTS  

EXAMENS SUR ORDINATEUR 

2025-2026 
SESSION D’ÉVALUATION DES EXAMENS SUR ORDINATEUR 

CONSIGNES AUX SURVEILLANTS 

 
1. Accueillir les élèves à la porte du laboratoire d’informatique. 
2. N’accepter aucun matériel dans le laboratoire autre qu’un crayon, une efface et des écouteurs. Si l’élève a en sa 

possession du matériel électronique (iPod, cellulaire, montre intelligente, etc.), le déposer dans l’enveloppe fournie à 
cet effet. Elle sera ramassée par un surveillant et déposée dans un classeur barré; agenda, coffre à crayon, etc. à 
déposer à l’extérieur du laboratoire.  

3. L’élève entre en silence et se dirige vers le poste qui lui a été assigné et BRANCHE SES ÉCOUTEURS. 
4. Demander aux élèves de garder le silence pendant que vous donnez les directives suivantes : 

▪ aucun échange de matériel n’est autorisé (feuille, crayon, écouteurs). 
▪ aucune question ne peut être posée sur la matière ou le fonctionnement de l’examen. 
▪ lorsque l’examen est commencé, le sablier se met en marche. 

5. Début de l’examen. 

• Demander aux élèves s’ils ont du matériel non autorisé. 

• Demander aux élèves s’ils ont tout ce qu’il leur faut. 

• Demander aux élèves s’ils ont des questions concernant les règlements. 

•  Demander aux élèves d’écrire leur nom, leur code de candidat et la matière sur la feuille de brouillon. 

• Demander aux élèves d’entrer à l’écran le code d’établissement et leur code de candidat (en minuscules) tel 
qu’indiqué sur l’étiquette plastifiée sur leur bureau. 

• Demander aux élèves de bien vérifier si toutes les informations qu’ils liront sur L’ÉCRAN SUIVANT 
correspondent à leur profil : la matière, le nom, le code de candidat et date de naissance. S’il y a des erreurs, 
ils doivent vous en avertir et attendre. Texter immédiatement Karine en utilisant votre tablette (par 
Messenger) ou par cellulaire. 

• Donner le code d’accès à l’examen à écrire en majuscules.  Le code d’accès se trouve sur le bureau de la 
console administrative. 

• Lorsque tous les élèves ont vérifié leurs informations et qu’elles sont exactes, demandez-leur de la cliquer sur 
confirmer.  

• Les élèves lisent les instructions et attendent votre signal avant de commencer. 
 

6. À la fin de l’examen, les élèves ne complètent pas le journal de réflexion. 
7. Aucune sortie possible durant l’examen. 
8. Avertir les élèves lorsqu’il reste une heure, 30 minutes, 15 minutes, 5 minutes. 

9. La durée de l’examen est de 2 heures; l’écran s’éteindra automatiquement lorsque le temps sera écoulé. 

10. POUR TOUT PROBLÈME, CONTACTER IMMÉDIATEMENT KARINE OU CLAUDE PAR COURRIEL ou TEXTO 
11. Une fois l’examen terminé, vous quittez pour le local prévu à l’horaire :  

• Assurez-vous que l’élève ait laissé sa feuille de brouillon sur son bureau. Il peut laisser son crayon et son 
efface jusqu’à la fin de la session des examens. 

• Rappeler aux élèves de circuler en silence et de se rendre immédiatement au local; ils y demeurent jusqu’à la 
cloche. 

• ASSUREZ-VOUS DE BIEN FERMER LA PORTE EN QUITTANT LE LABORATOIRE. 
 
Merci,  
Jean-François, Claude et Karine 
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ANNEXE  3 

ENGAGEMENT DE L’ÉLÈVE 

AGENDA DE ROCHEBELLE 

2025-2026 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 

 

RÈGLES DE CONDUITE DES ÉLÈVES  

LES MANQUEMENTS GRAVES ET LEURS CONSÉQUENCES 

AGENDA DE ROCHEBELLE 

2025-2026 
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